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Monsieur le Président, 

 

En ce qui concerne le suivi des avantages de la réforme, le Comité consultatif note qu’il 

semble y avoir un manque de clarté en ce qui concerne la corrélation entre les quatre grands 

objectifs décrits par le Secrétaire général dans le projet de réforme initial et les neuf avantages 

associés aux trois objectifs nouvellement présentés dans son rapport sur la mise en œuvre de la 

réforme. Il compte que des éclaircissements seront donnés à l’Assemblée générale. 

 

 S’agissant du renforcement de l’efficacité, de l’efficience et de la cohérence dans le 

cadre de la réforme, le Secrétaire général indique dans son rapport que le Bureau des services 

de contrôle interne (BSCI) a procédé à une évaluation du Département des affaires politiques 
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